ISAC EN LUTTE
POUR DE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAIL 

ET DU PERSONNEL SUPPLEMENTAIRE

Cela fait déjà plusieurs années que les équipes du L’ISAC alertent la direction sur la dégradation des conditions d’exercice de la profession et sur l’accroissement de la charge de travail au Long Séjour.

Aujourd’hui, face à l’absence de réponses concrètes de la part de la direction et des tutelles (DDASS, Conseil général, ARH), les équipes de l’ISAC 3 et de l’ISAC 4 décident d’entrer en lutte pour obtenir du personnel supplémentaire et garantir des conditions de travail suffisamment satisfaisantes pour assurer le minimum nécessaire aux conditions de vie des résidants.

NOUS DISONS BIEN, « LE MINIMUM NECESSAIRE » !

Nous nous sommes questionnés, remis en cause , ré-organisés… Nous avons travaillé à de nouveaux projets, de nouvelles organisations, de nouveaux modes de prise en charge.

Nous nous sommes, informés,  formés, transformés !..

Nous nous sommes auto-remplacés, nous avons acceptés les glissements de tâches, les remplacements sur absence imprévue par des équipes d’intérimaires qui ne connaissaient rien au fonctionnement du service, nous avons accepté que l’effectif dit « de sécurité » soit l’effectif habituel, nous avons même subi les sous-effectifs et leur lot de surcharge de travail et de stress qui vous font rentrer chez vous « lessivé », insatisfait du travail « d’abattage » dans lesquelles ces situations nous plongent…

Nous nous sommes jusqu’ici montrés « patients », « compréhensifs », assumant les carences, les manques et les insuffisances  financières et organisationnelles.

Aujourd’hui, en tant que professionnels, accompagnant au quotidien des personnes âgées démunies, désorientées, détériorées, et au nom de ces personnes que nous côtoyons tous les jours, du matin au soir (à la différence de ceux qui estiment, qui décident, et qui semblent surpris, étonnés, à chaque fois que nous dénonçons cette situation récurrente) nous disons :

« ASSEZ !»

En tant que professionnels et citoyens, nous assumons la responsabilité de ce mouvement.

Que l’on nous dise que le ratio personnel / lit est l’un des plus important du département et que nous bénéficions d’un personnel théoriquement suffisant ne nous rassure pas; bien au contraire, cela ne peut que nous questionner quant aux conditions d’exercice professionnel des personnels travaillant dans les autres établissements et quant aux conditions « d’hébergement » proposées à leurs résidents !

Assez d’hypocrisie !

La typologie des patients pris en charge depuis plus de vingt ans sur l’ISAC a largement évolué. Plus de la moitié des résidants présentent des troubles de type « Alzheimer » !

Petit rappel à l’usage des néophytes donneurs d’ordre :

La sénescence s’accompagne naturellement de troubles et / ou de perte de l’acuité visuelle, auditive, de la mobilité, de la concentration, de la mémoire… A cela s’ajoute pour nos résidants (soit 80 individus), un possible syndrome aphaso-apraxo-agnosiques, une désorientation temporo-spatiale qui peut entraîner chez certains d’entre eux des épisodes d’angoisse massive générant des comportements défensifs hétéro-agressifs…

Evoquons rapidement les troubles somatiques,  les problèmes liés à la déshydratation, l’incontinence, la déambulation,…

Rappelons juste que ces personnes ont des familles, elles mêmes démunies, perdues, en attente de réponse de la part des équipes aux questions qu’elles se posent…

Qui peut décemment croire qu’un infirmier s’occupant de 80 résidants présentant ces symptômes œuvre en toute sécurité ? (Délivrance des traitements selon les directives de l’ANAES, prélèvements sanguins, prises de constantes, surveillance…).

Qui peut décemment croire que des aides soignants au nombre de trois par équipe prodiguant les soins de base (hygiène, habillement, repas…) dans ces conditions répondent aux exigences minimales, déontologiques et réglementaires qu’eux-mêmes souhaiteraient pouvoir appliquer ?

Quelles sont les conditions de travail imposées à des ASHQ, dans ces conditions minimalistes, travaillant auprès de ce public (entretien des chambres, repas chauds,…) et amenées à des glissements de tâches « ponctuels » ?

Face à l’épuisement professionnel et à l’absence de réponses satisfaisantes, nous entrons   aujourd’hui en lutte pour réclamer le minimum de moyens humains et matériel, le minimum de ré-organisation nécessaire à la préservation de la dignité des personnes qui nous ont été confiées.

Nous revendiquons cette action et les actions à venir, en tant que professionnels compétents et citoyens.

A compter du MARDI 15 JUILLET, nous entamons un débrayage de 55 minutes, renouvelable tous les 15 jours, le lundi, jusqu’à ce que nous obtenions satisfaction !

Nous serons présents pour rappeler tout au long de l’été les raisons de notre lutte, au self, à l’heure du déjeuner.

En l’absence de réponses des tutelles, nous renforcerons notre mouvement dès la rentrée de septembre !

Nous comptons sur votre participation et votre présence solidaire pour nous accompagner et nous soutenir dans notre combat!

La CGT, la CFDT et SUD soutiennent les revendications des agents de l’ISAC.

BLAIN, le 10 juillet 2008
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� Voir tract « Message de soutien » du 10 juillet 2008








